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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du -Nord: 
projet de résolution 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant décidé d'envoyer en 1968 une Mission de visite périodique dans les 

Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinée, 

Ayant décidé que la Mission de visite serait composée de••••••••••••••• 

•••••••••••·•· (Etats-Unis d'Amérique), •••••••••••••• -••••••••••••••• (France), 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• (Libéria) et • ••••••••••••••••••••••••• 
(Nouvelle-Zélande), 

Ayant décidé que la Mission de visite se rendrait dans les deux Territoires 

sous tutelle au début de 19681 

1. Charge la Mission de visite d1 enqu~ter et fa.ire rapport aussi 

complètement que possible sur les mesures prises dans les Territoires sous tutelle 

de Nauru et de la Nouvelle-Guinée nour atteindre les objectifs énoncé3 à 
\ 

l'alinéa ,È de l 1Article 76 de la Charte des Nations Unies et d1accorder une 

attention particulière à la question de l'avenir de ces deux Territoires, y 

compris les voeux de la collectivité nauruane concernant son avenir, compte tenu 

des dispositions appropriées de la Charte et des accords de tutelle, en prenant 

en considération les résolutions pertinentes du Conseil de tutelle et de 

l'Assemblée générale, y compris les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de 

l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960 et du 15 décembre 1960; 
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2. Charge la Mission dè visite d'étudier comme il conviendra, eu égard aux 

débats du Conseil de tutelle et aux résolutions qu'il a adoptées, les questions 

soulevées à propos des rapports annuels sur l'administration desdits Territoires 

sous -tutelle dans les pétitions reçues par le Conseil au sujet de Nauru et de _J.a . 

Nouvelle-Guinée, dans les rapports des missions de visite précédentes et dans 

les observations faites au sujet de ces rapports par J.'Autorité administrante; 

3. Charge la Mission de visite de recevoir .des pétitions, sous réserve 

qu'elle se conforme au règlement intérieur du Conseil, et d'enquêter sur place 

au sujet de celles des ·pétitioris reçues qui appellerç3.ient, à son avis, une 

enquête spéciale; 

4. Prie la Mission de visite de présenter au Conseil, aussit~t que faire 

se pourra, ~es rapports distincts sur les Territoires sous tutelle de Nauru et 

de la Nouvelle-Guinée, rapports où elle consignera ses constatations, accompagnées 

des observations, conclusions et recornmaniations qu'elle jugera souhaitables. 




